


















B.O.B. n" 10 à 12/83 	 212 

2° Prépare et met en forme définitive les dossiers et 
contrôle le courrier à la destination ou en i'ro venan
ce du Ministère. 

3° S'assure de la qualité des actes ou des projets d'ac
tes élaborés par différents services du Ministère 
dont il supervise en outre l'activité générale. 

4° Veille à la bonne gestion des personnels du Minis
tère. 

50 Assure la production et la diffusion de l'informa
tion et notamment par la documentation, dans 
les domaines qui intéressent la femme burundaise, 
contribuent à son émancipation et qui sont suscep
tibles de sensibiliser l'opinion publique sur les ca
pacités croissantes de contribution de la femme au 
développement du pays. 

6' Etablit et développe les relations entre le Ministère 
de la Condition Féminine et l'environnement so
cio-politique tant national qu'international dans 
le domaine de compétence du Ministère. 

Art. 4. 

Le Cabinet est dirigé par un Directeur de Cabinet 
assisté de Conseillers techniques. Il dispose d'un sec
rétariat pour l'accomplissement de ses tâches jour
nalières. 

Le Cabinet dispose en outre d'un service de gestion 
des personnels du Minitère et d'un service de l'in
formation et de relations extérieures. 

Art. 5. 

Le service de gestion du personnel exerce les at 
tributions mentionnées à l'article 3, 4° du présent 
décret conformément au fonctionnement général des 
services de gestion du personnel institutionnalisés 
au sein de tous les ministères. 

Art. 6. 

Le service de l'information et des relations exté
rieures exerce les attributions dont il est question à 

60l'article 3,50 et du présent décret. 

CHAPITRE HI. 

De la Direetion Générale de la Condition 
Féminine. 

1. 	De l'organisation et de la rnission de la Direction 
Générale. 

Art. 7. 

La Direction Générale de la Condition Féminine 
comprend: 

IOLe Directeur Général épaulé d'un Secrétariat Ad
ministratif et d'un service de Gestion, 

2° Le Département de la Promotion et du Dévelop
pement féminin, 

3° Le Département dei> questions sociales, culturelles 
et juridiques. 

Art. 8. 

La Direction Générale participe à l'élaboration 
de la politique gouvernementale dans les domaines 
confiés au Ministère et veille à Son application. 

Elle effectue les études et travaux nécessaires 
pour la connaissance et la solution des problèmes 
socio-cul turelles qui se posen t à la femme. 

Elle conçoit et exécute des projets de développe
ment économique susceptibles de mieux intégrer 
la femme dans la société et de la faire participer au 
processus global de développement du pays. 

La Direction Générale mène des études sur la si
tuation juridique de la femme burundaise et prépare 
des projets de réglementation visant à l'améliorer 
dans le respect et sui vant l'évolution des valeurs cul
turelles burundaises. 

Art. 9. 

Le Directeur Général est chargé d'animer, de coor
doner et de con trôler les acti vi tés des services de la 
Direction Générale et des deux départements visés 
à l'article 7 du présent décret. 

2. 	Du Département de la promotion et du développe
ment féminin. 

Art. 10. 

Sous la responsabili té d'un Directeur, le départe
ment de la promotion et du développement féminin 
est chargé : 

10 D'étudier les bewins et les possibli tés des femmes 
en matière de développement économique 

20 D'élaborer et de planifier des projets de dévelop
pement susceptibles de mieux intégrer la femme 
dans le processus de développement global du pays, 

3 0 Mettre en exécu jan, con trôler et évaluer l'action 
de ces projets. 

Art. 11. 

Le Département de la Promotion et du Dévelop
pement Féminin est divisé en service d'études et de 
la planification des projets et en service de contrôle 
et d'évaluation. 

Art. 12. 

Le Directeur de la Promotion et du Développe
ment Féminin, organise, programme et contrôle le 
travail des services placés sous ses ordres. 

3. 	 Du Département des questions sociales, culturelles 
et juridiques. 

Art. 13. 

Sous la responsabili té d'un Directeur, le Départe
ment des questions sociales, culturelles et juridiques 
est chargé de : 
10 Mener des études sur la situation culturelle, sociale 

et juridique de la femme burundaise et son évo
lution dans le temps, 
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